ARRETE n°1733 CM du 17 décembre 2002 portant sur les heures d’ouverture des débits de boissons à l’occasion des fêtes de fin d’année 2002.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

Vu l’arrêté n°2829AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d’ouverture des débits de boissons ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 décembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— Les horaires d’ouverture des débits de boissons, à l’occasion des festivités de Noël et du jour de l’an des mois de décembre 2002 et janvier 2003, sont fixés selon les dispositions du présent arrêté.

Art. 2.— Par dérogation aux dispositions de l’arrêté n°2829AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d’ouverture des débits de boissons, le régime horaire des débits de boissons à emporter obéit à la règle suivante :

-
le mardi 31 décembre 2002, les magasins organisant des animations nocturnes à caractère commercial dans leur établissement bénéficient du régime horaire suivant : de 7 heures jusqu’à 21 heures.

Art. 3.— Pour le 31 décembre 2002, le régime horaire des débits de boissons à consommer sur place obéit aux règles d’ouverture suivantes : de 7 heures du matin à 5 heures le lendemain matin.

Art. 4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

